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Groupe de maisons en bois
construit à Winterthur, 1934.

KELLERMULLER & HOFMANN
architectes, à Zurich et Winterthur.

Chalets ou maisons de bois
Ce titre n'a probablement pas la même signification

pour tous nos lecteurs. Ceux qui habitent à
Genève se souviennent peut-être d'une vive
polémique soulevée en février 1934 par l'interdiction
prononcée contre la construction d'un < chalet
suisse». Non sans d'excellentes raisons, le chef du
Département des Travaux publics avait posé la
question telle qu'elle se trouve en tête de cet article.

La construction en bois a été de tout temps en
honneur dans notre pays, et à certaines époques,
nos charpentiers possédaient un renom des plus
flatteurs. Peut-être .est-ce justement à cause de la
perfection du travail que l'ancienne maison de bois,
dont la forme la plus populaire est celle du chalet
de montagne bernois, n'a pas évolué en suivant,
comme la maison de pierre, les conceptions
nouvelles et les formes rationnelles exigées par les progrès

de l'hygiène et du confort.
Il n'a plus été possible d'imaginer dans nos

contrées une maison de bois sans évoquer un pastiche
de chalet bernois. Depuis l'Exposition nationale à
Genève, en 1896, le « Village suisse » a déchaîné
une vague de sentimentalisme mal placé et, tels des
champignons, nous avons vu le chalet de fabrique,

construit en série, faire tache dans nos meilleurs

quartiers de villas comme dans nos plus
modestes agglomérations.

Il est fort heureux qu'une réaction s'affirme
pour guider la construction de la maison de bois
dans une voie nouvelle chez nous. C'est parmi les
exemples relevés dans les pays du nord, qui n'ont
pas perdu la tradition, que nous retrouvons les formes

qui s'adaptent le mieux à nos besoins.
Un exemple intéressant du mouvement qui ee

dessine actuellement en Suisse est celui du groupe
de maisons construit par le Syndicat des maîtres-
charpentiers de Winterthour. Ces maisonnettes, d'as¬

pect modeste el sans prétention, présentent le confort

le plus complet. Durant l'exposition publique
organisée pour faire connaître ce nouveau type de
construction, plus de 6.000 visiteurs défilèrent dans
les intérieurs meublés de façon très différente;
c'est dire que l'intérêt suscité par oel essai a trouvé
un écho des plus empressés chez nos Confédérés
de la Suisse allemande.

Un essai de ce genre serait très certainement des

plus utiles dans notre pays où la construction de
bois dans les agglomérations urbaines n'a pas enoore
trouvé de forme propre à sa destination.
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Coupe transversale d'une maison.
Murs et dalle du sous-sol en béton armé.
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Groupe de maisons en bois construit par les maîtres charpentiers de Winterthur, en 1934.
KELLERMULLER & HOFMANN, arch.

Nos jardins.
Cet engrais organique, que l'on désigne le plus

souvent sous le nom de «ruclon», comprend lous
les déchets du jardin». Cet engrais est trop souvent

mésestimé. Pour beaucoup il constitue une
matière encombrante dont on se débarrasse en
l'enfouissant au fond d'un minage. Tel n'est pas le
cas lorsqu'on le prépare avec soin, soit en entourant

la matière organique de manière à créer un
milieu favorable à la pullulation des microorganismes.

Tous les microbes ne soni pas tous utiles à la
formation d'un bon compost; les bactéries qui
travaillent par exemple dans un tas de déchets organiques

n'ont aucune utilité, car elles vivent dans un
milieu acide.

L'important est donc de créer un milieu favorable

aux microbes qui attaquent la matière organi-
que et la brûlent partiellement, et aux bactéries
qui rendent assimilable l'azote de ces matières
organiques. Rien n'est plus simple. Il suffit
d'incorporer de la chaux éteinte à la masse des déchets
organiques, et d'aérer le tas en le recoupant une
fois ou deux pendant l'année.

Tous les déchets sont bons: débris de légumes,
herbes, feuilles, etc.

Mais l'adjonction de la chaux éteinte, de cendres

ou de scories Thomas est indispensable. Lorsque

la terre du jardin est calcaire (10 à 20 % de
calcaire), la chaux peut être remplacée par la terre.
Il faut recouvrir toute la couche de déchets de 25
à 30 cm. d'une mince couche de chaux, et faire
en sorte d'utiliser 3 à 5 kg. de chaux par quelque

100 kg. de déchets. Ou bien on répand 8-10

cm. de bonne terre légère et calcaire sur la couche
de déchets.

Si on remplace la chaux ou la terre par les
scories Thomas el que l'on ajoute encore des sels
de potasse, le compost en devient meilleur, et il
peut prendre la place du meilleur des engrais
complets.

On fail alterner la chaux ou la terre jusqu'à ce

que le tas ait 1 m. à 1 m. 50 do hauteur. A oe

moment, après une fermentation de trois mois, on
coupe le tas par couches verticales et on le reforme

à côté. Ce brassage active la fermentation et
il aide à la destruction de la vermine si on le fait
vers la fin de l'automne.

Il faut prendre des précautions pour que le
compost ne soit pas un milieu de cullure pour les
champignons et les insectes nuisibles et qu'il n'infeste

pas le jardin de mauvaises herbes. Il suffit de
ne jamais jeter au compost les [liantes malades ou
envahies par les insectes. Il faul surtout brûler les
feuilles de céleri attaquées par la rouille, les plantes
de haricots malades d'anlhracnose, les fanes de

pommes de terre grillées par le mildiou; de même
les tubercules et les fruits pourris.

Enfin, seules les mauvaises herbes non fleuries
sont jetées au compost.

Le mélange avec des tailles d'une haie est re-
commandable, car l'aéralion du bas est mieux
assurée.

Le compost est donc un excellent engrais et, vu
la rareté du fumier, il est nécessaire de lui porter
plus d'attention. D.

75


	Chalets ou maisons de bois?

